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Rapporteur : Monsieur Jacques MELQUIOND

OBJET : Budget principal, budgets annexes de l’eau potable et du parc
de stationnement Saint-Jacques.
Approbation du compte administratif de l’exercice 2 008.

_______________________________________________________________________

Mesdames, Messieurs,

VU l’article L 1612-12 du code général des collectivités territoriales relatif à l’arrêté
des comptes des collectivités locales

CONSIDERANT les documents ci-annexés décrivant :
- les ouvertures de crédits et les prévisions de recettes votées dans le cadre du budget
primitif, du budget supplémentaire et des décisions modificatives de l’exercice 2008,

- les réalisations de recettes et de dépenses effectuées au cours de l’exercice 2008,
- les restes à réaliser à la clôture de l’exercice 2008, du budget principal et des

budgets annexes,

CONSIDERANT que les comptes de gestion et financiers de l’exercice 2008
retraçant :
- l’exécution du budget,
- la situation de la comptabilité générale,
- la situation des valeurs inactives,
ont bien été fournis par le comptable public pour le budget principal et les budgets
annexes,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve le compte administratif de
l’exercice 2008 tel qu’il est dressé dans le document annexé.

constate, pour le budget principal  :

Section de fonctionnement Section d’investissement
Résultat de l’exercice 2008 5 099 934,39 € 40 727,55 €
Résultat global de clôture
(intégrant les résultats des exercices
précédents)

6 235 934,39 € - 925 971,61 €

Résultat global après reports 6 235 934,39 € - 2 345 971,61 €
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 constate, pour le budget annexe de l’eau potable :

Section de fonctionnement Section d’investissement
Résultat de l’exercice 2008 - 100 061,94 € 422 929,69 €
Résultat global de clôture
(intégrant les résultats des exercices
précédents)

- 30 062,04 € 311 323,36 €

Résultat global après reports - 30 062,04 € - 198 676,64 €

 constate, pour le budget annexe du parc de stationnement Saint-Jac ques :

Section de fonctionnement Section d’investissement
Résultat de l’exercice 2008 - 2 730,30 € - 47 558,75 €
Résultat global de clôture
(intégrant les résultats des exercices
précédents)

36 896,34 € - 1 369,80 €

Résultat global après reports 36 896,34 € - 2 369,80 €

POUR : 30
CONTRE :  0
 ABSTENTIONS :   7
(MM Tondusson, Monaury, Gratteau,
Mme Vacheron, Mme Barrault)

Certifiée exécutoire Pour ampliation,
Par le maire de la ville de Châtellerault Pour le maire et par délégation,
Transmis à la sous préfecture, le Le directeur général adjoint des services
Publié en mairie  le  Philippe Turbault


